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ARTICLE 49

Après le mot :

« engagée »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 32 :

« à la prochaine révision et, au plus tard, à l’issue de son évaluation résultant de l’article L. 143-28 
du code de l’urbanisme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement intègre l’objectif intermédiaire de division par deux du rythme d’artificialisation 
nette des sols dans le schéma de cohérence territoriale, mais propose de supprimer l’échéance du 1er 
juillet 2024 et que l’objectif soit inscrit dans les documents urbanisme lors de l’évolution naturelle 
de ces documents, car la modification des documents d’urbanisme dans les délais proposés n’est 
matériellement pas réalisable dans le délai imparti, dès los que la préparation des futurs documents 
planificateurs supposera de pouvoir requérir les services de prestataires d’ingénierie, lesquels ne 
sont pas suffisamment nombreux et étoffés pour répondre simultanément aux sollicitations en vue 
de préparer la révision de l’ensemble des documents d’urbanisme visés par les dispositions de 
l’article 49.


